
 

 

 
 

 
 
 
 
Actilas/Actijet : une découpe sur mesure pour la reprise de Cédric 
Louboutin et Frédéric Miquel 
 
Arcéane, spécialiste de la transmission et reprise d’entreprises, a accompagné 
l’opération de rachat d’un acteur clé dans le domaine de la découpe Laser. 
 
Le 14 novembre 2024, Cédric Louboutin et Frédéric Miquel ont réalisé l’acquisition de Actilas/Actijet, 
spécialisée dans la découpe de haute précision, laser et jet d'eau, en Ile de France. 
 

La société Actilas/Actijet 
Actilas/Actijet, fondée en 1991 et basée à Gonesse, est une entreprise spécialisée dans la découpe laser 
et jet d'eau de matériaux tels que l'acier, l'inox, l'aluminium, le laiton et le cuivre. Elle propose également 
des services de pliage, soudure, roulage et polissage, répondant aux besoins variés de sa clientèle 
industrielle locale et nationale. 
 

Les Acquéreurs 
Cédric Louboutin a occupé des fonctions en marketing, communication, gestion administrative et 
financière. Issu d'une famille d'entrepreneurs, co-gérant d'une société d'architecture d'intérieur, il est 
familier avec le domaine de la décoration, la menuiserie et le travail du métal. 
Frédéric Miquel a occupé des postes de commercial, responsable d'équipe, directeur commercial et 
membre du comité exécutif d'une PME de 180 personnes.  
Tous 2 bricoleurs avertis, de la maintenance de motos aux travaux d'intérieur et d'extérieur, ils ont souhaité 
reprendre une entreprise de prestations industrielles. 
 

L’Opération 
Les cédants ont été séduits par le dynamisme et l’engagement des acquéreurs pour mettre en œuvre un 
plan de croissance à long terme. Le financement de l’opération combine un apport personnel des 
repreneurs et de la dette bancaire – CIC et Crédit Coopératif. 
 
Chiffres-clés 
Secteur d’activité : Industrie 
Sous-secteur : Métallurgie/ Tôlerie 
CA : 3 M€ 
Effectifs : 20 
Région : Val-d'Oise, Ile-de-France 
 
 
Conseils Acquéreur  
Cabinet M&A : ARCEANE – Céline VALENTIN, Franck LORINET 
Conseil juridique : WIRE AVOCATS – Geoffrey MALAUSSENA, Jean BARIQUA 
Audits : ECGE CONSEIL - François DUBLOIS 
 
Conseils Cédants 
Conseil juridique : TOWERY AVOCATS – Olivier WAGNON 
 

À propos de Arcéane  
Arcéane, société de conseil indépendante en fusions-acquisitions, dédiée aux PME , composée de plus de 16 
professionnels, avec une présence nationale (5 implantations en France) et +250 opérations à son actif. 
Depuis 20 ans, Arcéane accompagne des sociétés familiales, des dirigeants-actionnaires de PME-ETI et des 
entrepreneurs repreneurs. 
Membre de Geneva Capital Group (GCG), réseau mondial (+50 pays) de conseils indépendants en M&A. 


